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Sujet 

Rencontre avec les
intervenants 

Prix pratiqués aux
États-Unis

Réglementation des
prix des médica-
ments pour usage
vétérinaire  

Prix des médica-
ments non brevetés
vendus par un four-
nisseur exclusif 

Évaluations phar-
macoéconomiques 

Référence  

Compte rendu de la rencontre
publié sur le site web du CEPMB

Rapport publié sur le site web du
CEPMB.  Les détails concernant
la mise en oeuvre de ces recom-
mandations sont présentés dans
le numéro de janvier 2000 de
La Nouvelle et sur notre site
web sous la rubrique Loi,
Règlement, Lignes directrices…

(Voir programme de recherche
2000-2003)

Ce rapport, intitulé
Médicaments non brevetés de
fournisseur exclusif les plus
vendus en 1996 : Comparaison
de prix à l’échelle internationale
(no de publication S-9914) est
affiché sur notre site web sous
les rubriques Publications, Études.

(Voir programme de recherche
pour 2000-2003)   

Description 

Rencontre publique avec
le Conseil

Utilisation des prix
inscrits sur le formulaire
du département des
Anciens combattants des
États-Unis 

Nouvelle approche de
réglementation des prix des
médicaments brevetés
pour usage vétérinaire 

Étude effectuée pour le
compte du Groupe de tra-
vail F-P-T : Comparaison
des prix internationaux
des médicaments non
brevetés les plus vendus
disponibles auprès d’un
fournisseur exclusif 

Le recours aux 
évaluations pharmacoé-
conomiques aux fins des
examens des prix des
médicaments 

Situation 

A eu lieu le 20 novembre 1998.

Le Conseil a accepté les recommandations que le Groupe de travail
sur les questions relatives à l’examen des prix a formulées dans
son rapport de septembre 1999 et a invité ses différents intervenants
à lui communiquer leurs commentaires concernant son projet
de mise en oeuvre de ces recommandations.  Le Conseil a reçu
les commentaires d’un certain nombre d’intervenants et a décidé
d’utiliser les prix inscrits au formulaire du département des Anciens
combattants des États-Unis à compter du 1er janvier 2000. 

Cette proposition a été mise en oeuvre le 1er janvier 1999 pour
une période de transition de trois ans.  Elle fera l’objet d’une
évaluation à l’échéance de la période de transition.  

Le rapport a été présenté au cours de l’automne 1998 au
Groupe de travail F-P-T sur les questions relatives aux produits
pharmaceutiques.  Il a été remis à titre de document 
d’information à la conférence des ministres de la santé de 
septembre 1999.  

Lorsque disponibles, les évaluations pharmacoéconomiques
s’inscrivent dans l’information analysée dans l’application des
Lignes directrices sur l’examen des prix des nouveaux médica-
ments.  Les questions concernant l’utilisation de telles évalua-
tions seront considérées dans le cadre de l’examen proposé des
Lignes directrices pour les médicaments des catégories 2 et 3.  

Publié dans La Nouvelle — janvier 2000.


